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Bonne fêtes de fin d'année! BBoonnnnee  ffêêtteess  ddee  ffiinn  dd''aannnnééee!!  

7/247/24

Rue de la Prulay 61 - 1217 Meyrin
2023

L’équipe de TM coiffure et l’Onglerie M.S. 
vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année et 

une bonne année 2023

Brushing                                43.-
Coupe + Brushing                   72.-
Couleur + Coupe + Brushing  118.-
-10 % Personne à l’AVS

Horaires
lun, 09h. à 15h.
mar, jeu, ven
09h. à 19h. 
mer, fermé.
sam, de 08h. à 15h.

Contact
Tél. 022/785 65 05

Beauté Mains et Pieds
Epilation à la cire
Réhaussement des 
Cils / Teinture
Horaires
Mercredi - Vendredi
9h - 18h
Samedi
9h - 13h

Contact
Tél 079 619 48 28 
www.ongleriems.com

La ville de Meyrin met à jour son Plan 
directeur communal. La population est 
invitée à s’exprimer sur les dernières modi-
fications, du 11 janvier au 10 février 2023. 

Le Plan directeur communal (PDCom) fixe les orientations 
relatives au développement et à la préservation du territoire 
meyrinois. La présente version du PDCom a été adoptée en 
2020 par le Conseil municipal et en 2021 par le Conseil d’Etat.

Zone villas
Aujourd’hui, la partie du PDCom concernant la zone d’affec-
tation 5, dite aussi « zone villas », doit être mise à jour en 
raison d’évolutions dans la législation cantonale. En effet, il 
appartient à présent aux communes de définir les secteurs 
dans lesquels on pourra construire davantage (voir visuels 
ci-contre), et les contreparties demandées le cas échéant.

Projet soumis à consultation publique
Des dispositions spécifiques aux secteurs « Citadelle », « Vieux-
Bureau / Edmond-Rochat » et « Cointrin » (périmètres entourés 
en rouges sur la carte ci-contre) ont donc été discutées avec la 
commission « développement urbain » du Conseil municipal, 
et sont soumises à l’avis de la population meyrinoise avant 
transmission au Conseil d’Etat pour validation. Les Meyrinoises 
et Meyrinois sont donc invités à communiquer par écrit leurs 
éventuelles remarques sur ce projet.

Hendrik Opolka, urbaniste communal

La ville de Meyrin propose des 
vélos-cargos en location pour une 
logistique efficace et décarbonée.

Dans l’optique de tendre vers « une ville en santé 
pour une vie en santé » ainsi que défini dans le pro-
gramme de législature du conseil administratif, la ville 
de Meyrin s’associe à l’Office cantonal des transports 
et à l’entreprise de livraison OVO Logistique Urbaine. 
L’objectif ? Aider au développement de mobilités 
alternatives et réduire les nuisances dues aux trans-
ports de marchandises dans les zones habitées.

Nano-hub, dépôts de vélos
Ces micro-dépôts, appelés les nano hub, sont installés 
dans des endroits stratégiques. Ils servent de point de 
livraison aux camions qui déposent en une seule fois 
une marchandise qui est ensuite livrée par vélo-cargo 

dans un rayon d’un ou deux kilo-
mètres. Ce système réduit l’impact 
des tournées des camions et amé-
liore l’efficacité de la logistique du 
dernier kilomètre.

Phase-test 
Cette solution de logistique urbaine iné-
dite en Suisse fait l’objet d’un test d’une année en 
partenariat avec plusieurs acteurs publics et privés 
cantonaux. A Genève, ils sont testés à Carouge, au 
Grand-Saconnex et à Meyrin.
A Meyrin, un nano-hub a donc été récemment installé 
sur le parking du centre sportif. Il sera testé durant une 
année afin d’évaluer la viabilité et les impacts positifs, 
ainsi que les contraintes et les freins pour la Commune. 

Eileen Baldoni, service de l’urbanisme, 
des travaux publics et de l’énergie

Comment exprimer son avis ?

Consultation 
publique 
autour du Plan 
directeur communal

Plus d’infos
ovo.earth/projet-nano-hub

ge.ch/document/logistique-urbaine-ge-
neve-teste-solution-innovante

En rouge, les zones 
villas concernées par 
les modifications. 

De g. à dr.: 
Edmond-Rochat/
Vieux-Bureau, 
Citadelle et Cointrin 
© SITG

Les nano-hubs 
sont autonomes 

et fonctionnent à 
l'énergie solaire. 

Ils peuvent conte-
nir trois palettes 

de livraison 
© Eileen Baldoni

La consultation est  
organisée en deux temps : 
une séance d’information et 
une consultation publique 
sur la mise à jour du PDCom 
permettant aux Meyrinoises 
et Meyrinois d’exprimer leur 
avis par écrit.

Séance d’information 
publique 
Elle aura lieu le mercredi 
11 janvier à 20h à l’aula de 
l’école des Boudines.

Consultation publique 
Elle sera organisée du mer-
credi 11 janvier au vendredi 
10 février 2023. Le PDCom 
sera consultable sur le site 
internet de la Commune, 
ainsi que sur papier à la 
mairie, rue des Boudines 2, 
et à l’Office de l’urbanisme 
du Canton, rue David-
Dufour 5 au 5e étage) 

NB. Les observations du public 
devront être adressées par écrit 
à la Mairie de Meyrin ou à l’Of-
fice de l’urbanisme jusqu’au 
vendredi 10 février 2023.

Un nano-hub urbain à Meyrin




